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Notification aux Parties et Signataires à/de l'Accord instituant 
l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international (ACICI) 
en tant qu’organisation intergouvernementale, conclu à Genève le 9 décembre 2002 
 
 
Accession du Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu 
 
Le 21 avril 2009, le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu a déposé 
auprès du Gouvernement suisse son instrument d’accession, en tant que Membre bailleur, à 
l’Accord instituant l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international (ACICI) 
en tant qu’organisation intergouvernementale, conclu à Genève le 9 décembre 2002. 
 
Selon l'article 12 paragraphe 2 de l'Accord, le Territoire douanier distinct de Taiwan, Penghu, 
Kinmen et Matsu versera des contributions initiales conformément aux dispositions de son 
instrument d’accession, dont l'annexe est ainsi libellée (original anglais): 
 
Schedule of Commitments 

 
Separate Pledge Contribution 

 
Year 1 CHF  400,000 
Year 2 CHF  400,000 
Year 3 CHF  400,000 
Year 4 CHF  400,000 
Year 5 CHF  400,000 

 
Total CHF 2,000,000 
 
En application de son article 17 paragraphe 3, l'Accord entrera en vigueur pour le Territoire 
douanier distinct de Taiwan, Penghu, Kinmen et Matsu le 30e jour suivant la date à laquelle cet 
instrument a été déposé, soit le 21 mai 2009. 
 
 
La présente communication est faite par le Conseil fédéral suisse en sa qualité de dépositaire 
(www.dfae.admin.ch/depositaire) désigné par l'article 20 de l'Accord. 
 
 
Berne, le 28 avril 2009 
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